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&A OS AMEZ ET FEAVX:Ia refolution que nousAyons1] rfté forcezdeprendre parl'auis de Ja RéyneRecgentenoftée tres3 honotée Dame & Mere,ude nous afleuret dés perfannes de nos, © 9 DIT -CoufiñsJe Princes deCondé &.de Conti&Duc de Longñeyille,8 : ”

| vice, qu encor que nousne devions qu’à Dieu feul Le comptede nos actions& de l'admipiftragion.denofeÆftar, Nouë avons ren ncäntmbinsp@ powbir trop tof vouscnfaire camoirles motifs & au public,afn que tousnos füjets-eftans‘infotmez dé [a 4e.ceflité abfolué où nous nous fommes trouvez par, la conduite defdits Princes&Duc d'en venir iyfques,làpourprevenis des maux ireparabies géiymieñçoyenr

 

  

 cege Mogarchie, chaëun redouble(fon-affeétion &-Contorie ce qi dépén_ra de fes foins & de fonpouvoir au but que nous nous propolons de reftablirvn fermé repos audedansde. l'hftar, atansonefus HMPD estachefquec'eRl vniqué moyendè portetà 12 raifon nos énnemiis ; Qui neLe rendent Pieciles à laconclufionde,la Paix que-dans l'arente ou ils fonc quetlés divifionsqui onragitédephüs quelque-temps cet Eftät,ÿ caufétonit ef-vp béulever{emeétgeneral; :dontrous éfperonsavecl'aflifiance de Dieu,de fe garar.tir. Nous nouspromertons que le fouvenir quaura toute RChreftienté de fofige mcdcration& de la douceur los confiifs Güc nous ayons lyvisdepuis PeacealaCouronne, ( qi #itételle, Que fouveñt Bclnieowa imputé à foiblc{ic dans le. Bouuerncment, ce qui ne partoirque denoftre Dure He de prudencepourd'autres raifons plusfortes)perfhadetàaifement va chacun quenOts n'avons eurecoursau dernier remede, “qu’apres avoir éprouuué que tousles autres cftoyentimpuiflans: Et à la vérité, quandil a fallu deliberer É l'arréft d'yn Prince denoftre Sang que nous avons toufours tendrement aimé » &saui cft d'ailleurscftimable pour beaucoup de hautes qualitez qu'fpoffede,d'vn Pince qui aremportépluficurs victoires {ur nos ennegnis , ou'il afignalé {on courage : Il c{tcertain qu'encore qu'il ait mal v{é.dabbrd desa gloire particuliere .que nouslui avons donnémoyen d'aquerir,, #& que fonPhocedé en diverfes entreprifesqu'ila faites nous ait en tout temps dOUnÉ de iuftes dcfiances de fes dcfèinsNous n'auons p&neantmoins fans YnCrepUgnance extieme nous determiner àrefoudrefa detention, & nots aurions en€or dffimuilé tout ce qu'il ÿ auoit demal en fa condvite amoins.4'vn peril imminent devoir Sechirer cet Eftar : GR+ môins d'avoir comme touéhé an doigtquedapsle chemin qu'auoit pris leditPrince,& ou il s'avançoit fousles iours Àgtands be JWh des deux maux efteitinevitable on fapertelans'refource.oula dutpatit degetre Monarchie dans Jaruine denoftre authorité, deJaconferuation de laquelle depend principalement Jerepos & Ie bonheur-des peuplesqueDieu 4 fonfhis anoftreobeiflarce: il eft fnature] a tous les hômes d'aimeéleurs ouvrages, Säd'en vouloir autst qu'il fe peut-fonferver degré& lemerite que pérfonne fans dçute ne pourra prefumer qu'ayäsdonné matiere à noftredit Coufin parlesemplois de guerre que nous lui ancnscenfez d'acquerir vnehaute réputation, | & ayans aufli-comiblé {à Maifone: faperfonnede:biens faits detoute naturéttémSeuffions pô nous porter fars wncderderniereneceffité à perdre le fruit detoutes césgraces, & à nous priver des fer.vices quenoftredit Coufin euft pû continuer à nous rendre » & par fes cop{cils&parfes aétions en des temps difficiles, comme font ordinairement ceux d'. Hélongue minoriré, s’ilne fe Loftpasiraït carré qu'il a fait du chemin de fon de.
füjennitt radio d'Euy dass aGhefhienré : Pr cértés fl on confidere Jes grands<ftabliffemens qui font sansLa Méifoi fiten chaipes”, oùen gouuerneme
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‘mefme maïfon , 1fi-tant de‘graces ; ni def confiderdbles que nousen avonsfaie-depuis noftre advenement a la Couronne, à noftredit Coufin, fans mefme met.
tre En Compte tout ce que nous auons accordé à fes proches & à4esamis pourfa£onfideration & a fa pricre [lne peut pas nier qu'il ne tienne de noftre liberalité-feule, tout ce qu'il pofiede auiourd’huy ‘de eharges ou de gouuernemens;puifquetout auoit vacquéparlamert-de:fennoftre tres-cher *Coufin lePrincedeCondéfonpcre, & qui fut alors en:noftre pleine libertéd endfpoler en fiueur de-telles“autres perfonnes que.-nons aurions voulu-gratifier-preferablement a lui. Mai
pour reprendre la chofe de plushaut, chacun peur fefouuenir cotme des queL2 ReyneRcgente noitreires-honorméeDame &mere, -previdle malheur dont ie
-Qiel vouloir affiger la France parla perte du feu Roynoftre tres honoré Soigueur. & pere, & qu'on n'efperaplus rien du recouvrement d'vne fantéfi precieule àEtat, Elles’apliqua particulierement à gaigner-l'affeéctionde naidits Coufias,en ordonnantauf toft qu'ellefur defignée Regente-dans Féfprit du Roy, à ceux:en qui cegrané Priréeprenoitplus de” confiance d'agirpres de:luy, pourilepor. |ter alfaire diuerfes graces à toutelaMailon sesordres furent fi heuteulemet e#é -CHieZz, que nenobitantque.le R oy-creut avoir desja fait beaucouppour ce,ayantmis peu.deemps auent celade Due d'Anguien aa teftedefaprincipale armée:(Aquoy ilauoit eu d'abord tant de repugnañce, qu'ilauoit melmedeliberé deile :aire £ctirér en Bourgongne:). @n ne faiffa pas dei perfader -encoredefaire 1va honneur à {eu nofkredir Coufin le Prince deCondé qu'il auait toufiours extraordinairement fouhairé,quifat «le d'appeler -dans {es Confeils pouryexer ?cer mefmelafondtion de Chef, Eràsquelques iours delà älfur poutueu encorde :la charge de Grend Maiftre de France, quéique:leRoycomme chacun fçait euft ?refolu dela Supprimer entierement. La Révneen fuite dez les premiersiours defa :Regence, lui donnaennoftrenom lie deChantilli & deDampmartin, ée: :-qui ft dire des lors àtous ceux qui avoyent veu Chancik, que c'eftoisle plus bean prefent que ‘amais aitcun Royeuft fait à vne feule pérfonne.Qa lui permit en outre, d'acheter }es biens de féunoftreCofinle Due de ”Bellegarde, ou 11 place de. Bellegarde {e trouvoir comprife qui pour fonmportancepions & à l'égard des autres Gouvernemens de noftredit-Coufn,eftoit celle. tout le Royaume qui efboitle plus a fabienfeance ,&:qu'il auoitléplus defirée. Et quoi que tant de graces & qui cftoient <xtraordindires, eftantCcord'es au percne fuffent pas moins aduantageufes-au fils quien reccvoittoutle.fiuit,la Reyne eutla bonté d'en vouloir departir encore-de tres-confidersbies àJaperfonne du Duc d'Anguien : On donna à nos defpens 4 'noftre Couffile Maréfchal de l'Hofpitake récompence du Gouuernemerx deChampägne, ‘&-pouty ‘oindrevne place , on récompenfa au fieur .de Thibaulr de Gouvérnement désVille &.Ciadellede Stenay., &l'vn & l'autre furent dortez’ en mefme témpsaudit Duc: Ala mort &efcu noftre:Coufinle Prince de Condé ,; noùs dorinaîmes<nvn feulisurà {à Mailonia charge degrand Maiftrede France lesoutierne.m£ns detiois Provinces, de Bourgongne , la Brefle & le Berry ,'outre celui de --#Cbäpagne qu'elleavoit désja,&3. places fortes,1e Chafteaü de Dion, S.'eandeLaune, & Bourges, outre Bellegarde 8 Stenay dont elle eftoiten pofléion. !Nous avionstout fuieét de croire qu'iln'yavor pointd'avidité de poticdet oudes'agrandir qui ne deuft eftrefainement aflouvie par vnef grandeeffufion de?bien Faits de toutes naswre: ür noftredit-Coufinnousdira pour lôrs-dés affeus ?rapices formelles deneiamais rien pretendre àl'aduenir, advouant & ouldiant Juimefme,que quelques feruices &quileuft rédus, qu'ilpeuftencor rendre à l'Eftar,nepouvoit men-deinander r aifonnablement au deià de:cc que nous avions-éesja »fax pour fan aduantage.Cependant, il ne s'efcoulaguere detempsQu'il ne mifk ®“nayant tnt d'autresSrendes Pretentions fur des pretextesmahdiez & inkites,repounçllaue pour Micuxparuénir à {es fins Je melontentément qu'il avoit refHOME VA A2 Ruparauant, de CeqUé nousavionspourueu Ja Reynenofre tres?houotée Dame Snere, dela éhange de «Grand Maiftre ; “Chef 8 MurinéndenneSRE de S Elgs,peuSAONE emerge derance.yui avoit 5acquéfarHamount
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de noftre Coufinle Duc de Brezé fon beau-frere, comme s'il euft eu vn priuilege

particulier de rendre hereditaire dans fa maifon toutes les charges que fes parens

auroyent poffedées durant leur vie : Ne vouidt pas fe fouvenir mefmie qu'il s'eftoir
poñtiuement departidenousrien demander für lefaitde Jadite charge , lors que
nous legrarifiafmes de tant d'autres,& quieftoiert.# confiderables par la mort
defon:pere qui fuiuitdepres celle du Duc de Brezé. Auec tour cela nous réfolumes
ée faire encor vn dernier cifay de lecontenter , efperant toufiours que l'âge tem-

pescroit Les excez & fon ardeurimmoderée de s'éieuer : Et afin de luy SL vne
foispour toutes, par quelque grande grace & occalon n'en demander d'autres,
nousComblalnes la mefure de tout poins , &fur les promeiles qu'il nqus renou-…

 vella de neramaisrien pretendre, Nous lui accordafmes va noureau bien fair

qui fuspalloit ea quelque facon tous lesautres, qui fut d'ajouter àrauresles
places de Beurgongne& da Berry qu'il avoit desja Sa Srenay, celle de Cler-

montavecle dan en propre detout ie domaine , & de ceux de Stenay, & de

Famets, qui valent bien ptezde cent mille liures de rente, Nous: auons depuis

cela accordéà notre Coufin Le Prince de Conti l'entrée dans nos Confeils à

Fâgede 10.215 (quo que lon frere & [on beau frere l'y eufiear desja, Cene

mille laur. depenfion, la piace deDanvilliers, dôtil a fallu dôner recompan ce aw

feur Donneroux quien eftoir pourreu & e:tabli fousfon nom divers Corps de

troupes de cavaleric& d'infanterie: Nous ne parlôs point de tant d'autres diuerfes:

râces QUE nous ayons continsellement departies à noftredit Coufin le Prince

1 Condé,& capapabtes ieules de fatisfaire pleinement tout efprit tantfoit peu:

reglé , comme de fommes d'argent confiderables que nous lui ayons données

chaque année, & routes les augmeatations de penfions pour lui ou pour {a fa-

mille,& pour fes proches qu'il & demandées. Kousne parlons poiat dela confi-

| deration que nousavons toujours faite de fæeprieres, des Brevets de Ducs, des:

promotions de Marefchauxde France, de tant d'Emplois de guerre, dé tant de

charges militaires , & autres detoutenature,des Avbayes& Evefchez, & de di.

vers Gouvernetnens de Places donnezfur{a recommandation , à des perfonnes

qui s'atachoyent à lui.Enfiu nous appcllonsDica àtefimoin, qu'il n’y a diligence

imaginable que nous n'ayons pratiquée & àfon efgard: & avec ceux quipou-

voyentauoir quelque part dans {a confidance pour fixer fon efprit & pour le

contenter, Etiur ce lujet nousfommes obligez de refimoigner que not'retres

cher& tres amé Oncle le Due d'Orleans, pre eraarle repos de l'Eltac& le biea

de noftre feruiceà toutautreintereft & confideration particuhiere nousa lui

mefme portez toufiours dans ces fentimens, & contribué beancoup par ce

moyen aux avantages. dudit Prince,& àtoute' fes fatisfations. Maistout a efté:

inutile, nullegrace, nulleapplication ,nulleconfiancen'ayaut efté capable de

mettre de bornes au.derciglement defon Ambition, Lanature dediveres pré-

tentions qu'i&mis en avant de fois a autre,& donron atafchè de s'exem pterauec

douceur & prudence, pourra faire juger qu'elles eftoyenr ,les penfées: & les

Emportemens decerefprit. Tantoftilainfifté fortement à {e faire: donner vne

aumée pour aller conquerir la Franche-Comté, äcondition qu'il lapoffederoir

apres fouverainement: tantoft quenous luy donnaflions Graveline, Dur #erque

& toutes les conqueftes quenes atmes ont faites en Flandres du cofté de la mer.

enplufieurs années,pourles poffeder auffi er Souueraine té. Au milieu dela cam-

pagne derniere, perdant que noftrc armée cftoit auancée dans Ja: Flandre, &

qu'on ne pouroit l'affoiblir fans lui faire courir rifque dercceuoir quelque grand

efchec:il pretendit qu'abandonnant toute autre vifée d'incômoder les Ennemis,

&zau hazard mefme d’expofer nos frontieres & nosplaces à leurs infultes &ca leurs

attaques,on dérachaft de noftreditearmée vn grand Corps de cavalerie pour

aller du cofté du Liege, appuyer le deffeinqu il avoit de porter Le Prince de Conti

fon frere, xlaCoadiutorerie de cet Evefché lä,afin derendre pærPre plus

confiderabiesles placesRe a fur laMeufe & le Gouuernement-de Champagne:

Outre vn plus grand efta jifement qu'il proiettoit de prendre dece cofté-la,

‘comme nous dirons ci-apres. Tout celafait voir clairemont par beaucoup de
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circonftences remarquables,à quelpoint ileftoitpe#edé du defir de la Souuerai-
neté. Pensée d'autant plus dangereufe en vnefprit tout de feu comme eft le en,
que nous fommes d'ailleurs bien informez qu’il a eu {ouuent dans la bouche spar-
Jantà fes confidents, la pernicieufe Maxme, qu'on peut tout faire pour régnets
Bien que dans vne Monarchie eftab'ie {ur des fondemens auffi folides qu'eft la
neftre, & principalement fur l'amour, & furla fidelité inefbran!able que tous les
François ont natureilement pour les droits & pour la perfenne deleurs Rois, vne
penfée fi criminelle que celle-là,ait prefque toufiours efté fuiuie du chaîtiment ou
de Ja ruine de ceux quil'ont euë :ceferoit manquer à ce que nous deuous tant à
nous mefmes, qu'a nos fide es {uiers den al)er pas au detrant de tout ce qui pour-
roit rendre faciles avec le remps, les moyens d'executer vn fi.ininfte projet. Car
lespropos tenusn'auroyentpas cfté vneIdece qu'il avoit dans l'ame, il
cft cetain qu aexaminer depres toute {a conduite depuis noftre aduenement à
la Couronne, perfonne ne fcauroit defawouer qu’il n'ait eu intention foimée de
faire d'autres maux dans l'Eftat, qui ne requierent pas moins le remede que nous
venons d'y appliquer, puis qu'il alloit ouuertement à l'Eftabiiflement d'vne
Puiflance qui nous fuft redoutable : Que fôn deffeineftoir d’affoiblir & de met-
re f basl'auchorité Royale , que s'emparant ou s’afleurant par divers moyens
des principales places du Royaume, & s’attachant par obligation, par crainte
ou par intereft toutes les perfonnes qui ont ou credit ou quelques bonnes quali-
tez , il puft apres en touttemps refifter hautement à tout ce qui feroit de noftre
vouloir quand ilne feroitpas conforme au.fien : Ietter impanefnent le troubleëc
la guerte dans l'Eftar {loh fes incerefts ou fes caprices : Profiter de toures les
occafions qui s’offiiroient d'agrandir encore fa jortune : Etenfin à lc bien pren=
dre , qu'il puft pendant noftse bas aagenous reduire en eftat que nous n’euflions
plus arrivant à noftie Majorité que le nom de Roy & les apparences, & qu'ifen
cuften effet toute la Puiflance & lAuthorité. C’eft veritailement la plus favo-
tableexplication qu'on pourroit donnerà la conduite qu'il à tenuë particulie-
rement depuis queles commandemens de nos armées que nous Juy auons côfiez,
luy ont fourny matiere d'y acquerir granderepuration & d’y faire quantité de
cyeatures, & que d’ailleurs il s’eft veuen poffeflion de tant d’eftabliflemens con-
fiderables que nous nous luy avons donnez coup fut coup , pour obliger par
gratitude à n'avoir d’autres penfées que celies de sous bien fervir. Mais bien
loing.de la réconnoiflance que nous nous en eftions premife:C'acfté alors qu'il
a co mmance à lever le mafque & à vouloir furtout faire efclater la grandeur
de ion crcdit;afin que perfonne ne prift-plus d'autre voye que cééle de icéourir à
Juy pour obtenir des eraces de Nous , on pour éviterle chaîftiment de quelque
crime ; C'acfté alors que les pratiques cach ces-au'1lavoit faites aUp. ravitpout
gaigner à {a devot:on eus les Officiers denos uoupes, & notamment Jes Efträ-.
gers qui, nous fervent {à quoy il avoit mis vn foisg tout particulier} ont cfté .
changées.en des menées ouvertes pour fe les acquerir &les rendre-tout à-fait
dependansde luy. C’a efté alors qu'il a fait voir clairement que le bé de ncftre
fervicen'a jamais euen fon irtention que la moindre part dans les aëions de
guerre qu'ila gatrepriles ; puifqu'au plus preflant befoin que ayent nos armes
jaitais eu d'yvn Chef de fa cendition & dé fon authouité., pour fuppieer à divers
manquemens reftcz de nos derniers des ordres, il a éviéde S'enpâyer au CCM
mandement de nos armées qu'il pourfuivoit autresfois avec tant d’aideur,afin.
dé pouvoir s'appliquer tout entierÀ la Cour & à fescabalies, croyant leremps
proprearrive de cüeiÎlir Lefcuitqu'il s'eftoit propofè, lors que touresdes Cam-
pagnes il hafardoit vn combat general fur cette maxime éonc il s'eft fouvent
expliqué ; que gaignant la viéloire il augmenteroit fa.repuration , & avoit :
eede nouveaux prerexres paufit les ce fe faire donrer d’autres rec cmpen-
fes ;
feroit d'autant plus confideré pour le befoin qu'on aureit de luy ;,C'a cfiéalorsqu'ileft devenu liberal de carefles,plus qu'à fon ordi aire, &.qu'ul a fait des re-cherches continüelles à tous les Gouverneurs de places, & à rous ceux qui pof-fesent des charges de quelque confequence ; ou qui font afleurez par des furuis .-

è

tque perdant, &.nos affaires venans en füire a tomber en delordre, il en.
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vances où pard'autresmoyens d'y parvenir: Qu'ils'eft engage à nous prefler
pour tous les interefts indiFeramment de quiconque s'et adreffé à luy , fans
confiderer s'ils eftoiear prejudiciables à ’Eftatou non : Qu'il a fomenté tous
les mecontans : Qu'il a flaté leurs plaintes, & eur a p‘omis de Les afliiter: Qu'il
a tafché de debaucher reus ceux qui par gratitude ou par affe@tion s’atachoient
à nous & à leur devoir , dimintiant le prix des #races qu'on leur avoit faites,ou
leur voulant perfuaderqu'ils n'enpouvoient à l'avenir efperer aucune que par
fon moyen: C'aelté alors qu'il a exigé de ceux quiluy offroient fervice, vu

à Heérment de fideliré de Ie luy sendre aveuglement envers & contre tous fans cx-
ceprion de perfonnes »y deq ualitez, & qu'il a perfecuté ouvertement en diver-

#fes manieres tous ceux qui ne [ont pas voulus entrer avec lui dans cette depan-
b. dancé: C'a efté alors que tout homme qui fe donnoit à luy avoit le merire & les
LÀ qualirez pour eftre preferé fans difficulté à rout autre concurrent;Queceux qui
… fe tenoient dans leur devoir fans autre vifée que de noës bien fervir, eftoient
+ tousjours des lafches & des gens derien ; Que ceux ci mefmes devenoient en vn
inftantroperfonnages dignes de toute {orte d'emplois& dé recôpenfes,

* des qu'ils fe devotioient à fes interefts$ Ce qui eftoit vne voyefeurc dé pañler du
néant au merite, & de Pinhabilitéà La fufilance : Comme il eftoit infaillible
 d'acquerir fon amitié & fa proteétion, des que l’on perdoit nos bonnes graces :
C'acfté alors qu'il a fair des diligences fans nombre pour avoir à luy tous ceux
qui avoient des charges dans noftre-Maifon ou pour la garde de noître perfon-
ne : Qu'il a protege ouvertementæousles delinquant , poutveu qu'ils recouruf-
fent à luy , quoy qu'ils cuflentavantcelades atachemens contraires : Que fa
Maifon a efté noroiremenr vn azile pour tous les crimes qui fe commcttoient :
€’a elté alors qu’il a commancéà deman ler generalement tout ce quivaquoit de
quelque nature qu’il puft eftre; Qu'e:’routes occafions autantpetites que gran-
des il a mis le marché à lamaïu ; & menacédequitter tout, de fe cantonner,&
de fe mettre à la refte de ceux qui feroient contre nous : Enfin, ç’a efté alors que
pour faire mieux paroiftrefa puiflance & fa fermeté pourles perfonnes qui en-
croient dans {es interefts , il ne s’eft pas contanté d’obtenir des graces , maisila
mieux aimé quélé monde cruft qu’il nous les arrachoit par violence: Tefmoin
le Gouvernement du Pont-de-l Arche qu’il voulut emporter de haute-lutre &
à jour nommé: fans quoy, il nous fir entendre qu'ilalloit allumer vn nouveau
fou dans l'Eftat: Mars parce qu’il reconnut bien que la demande quil faifoir de
.geite Place eftoit fort odicufe , & generalement defaprouvée dans le monde, il

«publia d'abord qu’il ne pourfuiuoit la chofe qu'à caufe qu’il s'eftoir engagé de
© paroleau Duc de Longueville de la Juy faire avoir, déclarant au refte qu’il ne
-feroit pas excufable, fieftantcomble de nos bien faits de toutes façons, & fi

_ ayant de plus grands eftabliffemens qu'aucun Princes n’a eu en France depuis
F'Origine dela Monarchie, il pretendoit jamais rien ny pour luy ny pour les fi-
ens apres cette occurrenceJà achevée. Nous nous portafmes donc encore dans
cetreeccurence là, à contanter fon impetuofité, nonobftant la maniere dont
il en auoir vfé, afin de luy ofter tout prerexte de broüiller.Mais quoy que lac-
commodement de cette affaire cuft paflé par les mains de noîtretfes chere On-
cle ke Duc d'Orleans , qui voulut en eftte l’Entre- metteur pour conferver la
tranquilité publique ; Il fe trouva le lendemain quon n'avoit rien avan cé, &que

- ce w’eftoit paslemefme homme qui le foir d’auparavant avoir téfmoigne vne
entiere fatisfactionàjnoftredi Oncle, & dôné{aparole de le bien fervir. I reprit
le jour fuiuäc fes premieres froideurs , & tefmoigna difpofition à faire pisspour
exrotquer de nous quelquesnouveaux avantages;nefe voulant plus fouvenir dek Declaration qu'il auoit folennellement renouvellée , de ne pretendre jamais
rien apres le Bont-de- l'Arche accordé Enfin, la Reyne laflée de tant de recheu-
ses, & voulant, Sileftoir poflible; couper pour vne bonnefois la racine de
toute mef- intelhgence ;le fit prefler de s’expliquer nettement de ce qu'il defirog
pourviure en repos & dans fon devoir : Surquoy ayant declaré qu'il avoit con- :
ceu de Pombrage de quelques alliances , ( aufquelies peantmoius il avoit non
feulement des les premiers jours qu’il en fut parlé ; donné fon confeatemét,mais

y
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:4esavoit confeillées luy mefme fix mois durant,Commeles erSyant fort vtiles:
“Et ayant en oùtre tefmoigné fouhaicer que la Reine luy promift vne fincere &
entiere affection; Comme aufi dé faire grande confideration des perfonnes qu'il
Jay recommanderoit dans les rencontres : Ecenfin de luy donner part gencrale- |
ment detout cequiferefoudroit en quelque matiere que ce puft eftre : La Reine
eut Ja bonté en premier lieu pour luy ofter tout pretexte de degouft & demcfi-

vañice de luy faire prometere qu'on ne contclurroit rien dans ces alliances là ; que
de concert avec luy ; Et quant aux deux autres points elle ÿ engagea d'autant
plus librement fa parole, qu’elle ne fe fouvanoit pas d’y auoir jamais manqué,&
croyoit mefme d'avoir plutoft panché du coftéde l'excez que de l'obmifliô: mais
on cognut bientoft ae fan procedé à quel deflein il auoir exigé de la forte des
promefles non neceflaires : & que fon buten cela n’auoit efté autre, que d’avoir
vnnouveau pretexte de les eftandre à demander plus hardiment , & executer
avec plus de haateur tout ce qui luy tomberoit dans l'efprit , qui puit fervit à
advañ cer fon proje& de fe rendre maiftre ab£olu des forces de l'Eftar:Et en effet
à quatre jours delà, corefpondince dont il commença de payer la fincere affe-
étion que la Reine luy auoit promife ,auec toures les foleninitez &feurtez qu'il
avoit defirées, ne fut pas fimplemenc dereceuoirenfa protéétion , ceux qui la
luy demanderent contr'elle , mais de l'offir luy mefime à diverfes perfonnes qui
auoient encouru noftre indignation ; ou dez Jong- temps auparauant , OU pour
des fautes qu'ils venoient de commettre. Neftre Coufin le Mareféhal de Schom-
berg fe trouua bien-toft apres en danger de la vie : on tient d’abord {ur cet inci-
dent vn Confeil dans 14 famille dudit Prince,dont le refultareft de demander &
d’emporter à quelque prix que ce foir le Gouuernement de Metz & païs Meflin
pour le Prince de Conty , qui eftoir d’ailleurs en traité pour auoir aufl l'Evei-
ché de Metz.La Reine noftretres-honorée Dame & Mere elt forcée par la folle
conduite d'vn extravagant , de le chafler hors de fa prefence, ledit Prince prend
aufli toft fa proteétion a defcouuert , l’empefche de fe retirer , veutmefme côn-
traindrelaReiné à le revoir, &par vn in{uportable manquement de refpect,
qu'aucun Françoïs s’entendra fans vne indignation extreme: Il en vient juiqu’a
menacer de prendre cer eftourdy dans {: maifon & de le mener tous les Jours de-
vaat la Reine : Et fi on n'euft efté obligé par prudence a luy faire efperer que le
temps racommoderoit cetre affaire, & que luy mefme n’euft apprehendé de nui-
re a d’autres grandes pretentions qu’il pourfuivoit en mefmeremps, on euft cou=
ru rifque de voir reduite noftre tres-honorée Damc&Mere,ou a {ouffrir de luy
cette injure , ou a fe porter a toute extremité pour s’em defendre.Qui n’a point
fçeu les differentes particularitez fi preiudiciables au bien de l'Eftat &de noftre
feruice , qu’il a tefmoignées dans es derniers mouvements de Provence & de
Guyenne , où en deux affaires de mefme nature il vouloit en vn lieu relever en
ticrement lauthorité du Gouverneura l’oppreffion du Parlement, & en l'autre
faire direétement le contraire : fans qu’il euft aucune autre raifon d'vn proceder
fi different , qu'a caufe que l’vn des Gouuerneurs eftoit fon parent,& qu'il n’ay-
moit pas l’autre : afin que par de femblables exemples de grand efclat , chacun
venañt a reconnoiftre ce que couftoit fon averfion, & ce quefa proteétion val-
loit, on ne fongeaft plus qu'a fe departir de toute autre amitié & dependance
pour fe donner a Iuÿ fans referue ? Qu'elle autre pauence que cejile de ia Reine
cuft pû fouffrir ledit Prince dans vn Gonfeil tepu en nofice prefence , menacer
de faire rotier de coups de bafton dans Faris les Deputez de noftre Parlement de
Prouence , parce qu’ils auoient ofé faire plainte de la part de leur Corps , des
mauuais traitements qu’ils pretendoient leur eftre faits par noftre Coufin le
Comte d’Alais , contraires aux conditions de pacificatior que nous avions ac=
cordées a cette Pro vince- la ? Quelmoyen de tollerer plus long-remps Ja violen-
ec auce laquelle il auoit cemmarcé de iuffcquer la Libertéde nos Confeils, par
fa maniere d'agir im perueufe enuers lcs Miniftres qui ont l'honneur d'yaflifer,
dont prefque aucun v’eftoit plus exen:prde menaces en particlier, où d'Afrôts
en public & ennoftre prefencemefme, quard leur confcience & leur devoir les
ébligeoient a embraficr quelque aduis qui ne fe troüuoit pas conforme a celey
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dudit Prince : Samoderation n’eftoit pas plus grande dans les Gouuernements :
que nousluy auons confiez : Ce n’eftoit pas aflez que tout ce qu’ync grande
Prouince comme la Bourgogne, fournifloit auec tant d’affe&ion & de ponétua-
lité pour noftre Efpargne , fuft entierement abforbé par luy & par lesfiens,s’il
n'y cuf encoreexercé vne puiflance qui faifoit gemir fous fon oppreffiô rous les
particuliers, dont plufieurs ont efté forcez de nous faire des plaintes en fecret,&
nous remontrer qu'il ne luy reftoit plus a prendre que la qualité de Ducpour en
eftre lc Souuerain Noftre lProuince deChampagne ne recevoit pas de fon frere
vo plus favorable traitement , tous les Bours & Villages, & la plufpart des

, Villes ayans eftc cellément expofez, ou aux pillages des troupes qui portent fon:
- noM , oua l'avarice dé ceux qui s’eftoiencemparez de fon efprit, pour obrenir.
… des deflogements que grand nombre de familles ontefté obligées d'abandonner

les feux de Leur demeure, pour fe retirer aux païs.eftrangers circonvoifins,A ueë.
quelles paroles enfin expliquerons nous Paffaire du Havre, &les moyens cri”
manels qu'il à tenus pour s’emparer de certe place, l’vne des plus importantes du
Royaume pourfa force : Aprégauoiremployediuerfes pratiques pour feduire la:

… jeunefle de noftre CoufinleDuc de Richelieu,afin de luy faire époufer clandef-
tinement ne femme qui par divers refpes entieremér dansfadependance, non.
content de nous auoir fenfiblement offen{é pour s'eftre rendu auec le Prince de,
Conty& Ja Duchefle de Longueviilefa fœur ,les promoteurs du mariage d’vn.
Duc & Pa r, pourueud’yne des-principales charges de l'Eftat fans noftrefceu &c.
periiflion: & d'avoir mefme voulu comme authorifer par leur prefencevn con-
tractde certe nature prohibe parles loix du Royaume,comme fi ce n'eftoit pas
affez de s’eftre emparé par cette voye 1llicité de la perfonne d'vn jeune homme,
il le fait partir la mefme nuit de fes nopces, luy donne pour confeil & peur cor=
duéteur celuy des fiensqui auoirefté desja employéa le defbaucher,& Le fait jer=
ter en diligence dans le Havre ,afin de s'emparer auffi de certe place laquelle
cftant fcituee à l'emboucheure dela riuiere de Sey ce, lui neut donner lieu de
maiftrifer Roïien & Paris, tenir en fa fnjeéti entout le commerce de ces deux
grandes villes , recevoir en vn befoin des fecours eftrangers , & pouuoir intro-
duiea point nommé leurs forces dansesle Royaume quand pour fes fins par
ticulieres , il auroit deflein de rroubler l'Eftat.Et d'autant qu'il jugea bien qu'il.
y auroit auffi-toft nombre de Courriersdepefchez vers ledit Ducde Richelieu,
pour luy. faire connoiftre en cette rencontre noftre intereft & le fien : Il en de
pefche plufieurs a l'inftant pour fairearréfter en chemin les aurres : violantén,
cela au plus haut point qu’on peut conceuoir, le refpe&t;la fideliré & J’obeïffan-
ce ui nous font deties.. En fuite dequoy, par vn attentat encore plus grand , la,
Reyne ayaat.enuoyé elle. mefme vne perfonne exprefle a . Sainte More qui,
commandoit dans le Havre pour luyporter fes ordres dans vn evene-.
met. de fi haute confequence , .& luy faire. entendre lobligation,
qu'il auoit de nous conferuer Ja place fans ÿ fouffrir aucun change-.
ment : Ia’en fut pas pluitoftauerti qu’il depefche vn autre Courier, & mande.
qu’on1erte dans la: mer auec vne pierre au col la. perlonne qui arsiucroit char-.
gée des ordres de ia Reine: &. cela auec vne telle prefomption & vn fi grand,
mefpris de noftre authoimé:qu'ila efté Le premier a s’en venter hautement En.
fu, pour tous ofter par diuers moyens toute.difpofition de cetre place : il fait,
partir en diligence la Damemefiie qui lui auoit l'obligation recentede fon ma- ,
tiage, ui fournit de l'argent pour gaigner de plus en plus l’efprit dû ieune.
Duc, en enuoye encore par d'autres voyes pour le payement de la garnifon,
afin de s’aguerir les Officiers & les ‘oldats qui la compofent : & pour ÿ auoir .
outre tour cela, d'autres gens plus a fa éeuotion, & qui lui. fufient connus, if.
fait accompaguer ladite Dame de bon nombre d'hommes à cheual qui s’y font ,
iertez, fajfantcourirle bruir qu’on auoit deflein de l'enleuer enchemin. Tant .
d’entreprifes fur Ja puiflance Royale, dont cette dernierefeuledu Bavre eft di
ÿne d'va chaftiment rigoureux, ne, nous ont plus laiflé aucun lieu de. douter
des pernicieux defleins de noftredit Coufin® nen plus que de la härdicfle qu’il,
eut eu a les executer, f nous n'y euflions apporté à cemps vn remede propor-.

tionné.
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7 | vionnéatagrandeur du mal. ‘Cependaur, afin que vous foyez informe

US dsshonucimx moyens qu'it medicoit pour poufler (on proiet en auant & des
n taux qu'il nous preparoit Encore, & que nousauons preuenus par fa deten-

le. ! ion: Voici ce qui e!bor en deraierlieu fur letapis, Iltraittoit aucc l'Ambake : : à

TA Hadeur de Manonë pour l'achapt de la place & dela Principauté de Charle "0."

ten | bille, nôn feulement fras noftrepermiffi a, MAIS EHNErE le refus cxprez que ,

icre NH! nous luy en auons roufiours fait: & parce que noùs auions adroittement fait

& *p'aiftre entreux des dificultezfur le prix, le fieur Perault auoit depuis peu de-

Le-|  ‘claréaudit Ambafladear, que fon’ Maiftre defpecheroi: dansTede ous à
enir Mantouë vne persoure exprefle pour conclurre l'affaire auec le Duc mefme.Sür

ne } quelques oppofirious qui anoientefté formées ala iouyflance de Clermont8 <

Det. “des Domaines des enuirons { quoy que faciles a farmonter comme ila parude-

_ F1 puis { ledit Prince s’efoit defña laïfléentendre que s'il y cftoit troublé, il fall nn
Es Jaydonner la plice de Sedan & tour le Domaine qu' en depend, qui a efté par

DE | _ nousrecompenfea noftre Coufin le Ducde Bouillon de la valeur de beaucoup

L de millions. Des perfonnes dependantes de lui, auoyenk introduit prefeute-

4# -_ ment vne negotiation auec le fisur d’Aiguebere pourl'achaptduGouuernement

PR. de Mont Olimpe , qu’il faifoit eftar de payer de fon propre argent pourlefaire

de. 1 tomberentre les mains de quelqu’vns des fiens, afin qu’il n’y euft plus de place

Ja en Bourgongne quiue fu a lui hors Chalons : 31 nous refloit d'acheterdu

&x. fieur du Pleffis Bezançon a nos defpens le Gouuernement des ville & citadelle

me, 0] | d'Auxonne pour vne de {es creatures : Il auoit mefme redoublé depuis peu les

ai diligences‘qu’il a toufouts employées pour fairereüffir le mariage du Marquis

€y delaMouilaye auec la fille du fieur d’Erlac Gouuerneur de Brizac, afin d'auoir.

à | encorecetre place importante a fa deuorion ; quoy qu'en cela come en,tout au

te tre chofe, nous ayons tout fuiet de nous louër de la conduite & de la fidelité

le, | dudit fieur d'Erlac. Nous auons efté auf auertis de diuers endroits qu'il fai

de oit craitter qnelques autres mariages, pour mettrepar.ce moyen dans fa depen-

ux | dance des principales charges du Royaurae , & bon nombre de places de grande

=   
 

4 confideration. Il auoirfait venir a la Cour malgré routes fes incommoditez 1 FAT

LL.) aoftre coufin le Marefchal de Brezé, pour fe ioindre enfemble à demander en-
A fembleademander encor la charge de Chef & Surintendant des Mers, de la- |

BL | quelle , quoy que l'vn ni l'autre ne puiflent y auoir l'ombre feulemenr imagi- ; |

e— : naire d'aucun droit, ledit Prince a efté defia recompenfè deux fois comme nous

én, l auonsdit. & ledir Marefchala efté gratiñé encor en cette confideration aprés |

D 1 la mort de {on fils de trentetrois mil liures a prendre annuellement fur Les droits |

du 0 . d'Ancrage, qui font les plus clairs deniers de ladite charge. Etoutre, bien que |

Qu, | Jedi Matefchal air tiré depuis quelque mois par noftre grace & pernuffion cent
k= Ë dix mille efcus de fa demiffion'du Go wernement d'Anjou, & que toutes les |

on, ‘ leuretez aye ac efté prifes pour faire que cette fomms vienne apres fa mort a no- f

= . {tre Coufinke Duçd'Anghien, lefdits Prince & Marefchal auoient encore def- |

de: !  feinde nous preflertous deux de donner la furuiuannce du gouuernmét de Sau+ |

ne 1: mur audit Duc Danghien : Et cela eftant accordé, nous fçauons que ledit Prin-

pd , yce pour fe rcadre toufiours plus confiderable dans ces Gouuernemens & dans

“a Les charges avoit refolu de nous faire les dernieres inftances pour emporter |

Le: . sout d’vn coup en faveur de fon fils aagé feulement de fix ans, tout ce generalt- :

# ment quenous auons donné en divers temps àfeu[on Pere & a Lay. Quand

ue. nous n'euffions point efté touchez des preiudices & des perils cy- cflus expri- |

, mez qui nous menaçoient, où nous pourrions meline en adioufter beaucoup

E. è d'dutres que pour certaines confiderations & circonftances , il n’eft pas à pro-

dl. | pos de donneray public, Il s'eft rencontrè que tout ce que nous avons de fi-
| deles {erviteurs dans noftre Cenfeil & au dehors, nous ont reprefenté en mef-

ne temps qu’vne plus longue patience rendrois bien toit le mal fans remede, &
oi) | 1
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"que l'vniquemoyend’entésentirnoftreEftat; auffi bieniquenoftre perienne,
éftoit de faire arrefter nofdits Coufins , quitenans cous les. ioursdes Confeils
dé famille pourl’eftabliflement decetre-puiffance qu’ils vouloient oppofer ala ”
notre, n’auoient pas honte decompter entré lesmoyens d'y paruenir, outreles ER
_grandes.charges, & les gouuernements des Prouinces qui font aeux :où, dans 7
leur dependance, qu'ils eftoient defia maitres detoutes.les grandes riuieres du | —
Royaume,par les diuerfes places qu'ils ontentre leurs maias,ou qu'ils croyoient | 7
auoir a leur deuotion fur les riuieaes deSeine, de Mcufe, de Saofne, du Rofne,

£ dé Loire, deGaronne & de Dordoigne, En fin, pour renouueller # on- euft pu
+ encestemp#cy l'exemple des anciennes ‘puiflances qui-ont Risautte |
"fois ceux qui les onteuËs d’vneftatparticulier a laRoyauté : Etafinquekau- |

thorité que ledit Prince a défia enuahie fut encoreaccruë notablement, :cftant
Ë apuice fur vn pouuoir legitisæe emané denovs, H pourfuiuoit viuement pour
+ fe faire donner l’efpee de Conæeftäble [ quoy que la charge ait efté fupprimee]

_ laquelle ioinéte au bafton de Grand Maiftre, & lAmirauté dont il ne tenoitlx
pourfeitte en furfeance qe iufqua ce qu'il euft efté crèe Coaneftable : JL euft

| eu par l’vne, noftre Maifon & fous nos domeftiquesfousfonpouuoir: par l'au-
fl tre, le commandement general fur tous les gens de guerre-de noftre Rojaume:
Le | & par latroifiefme, la puiffance sb{oluëfur la Mer: &fur les Coftes. Etcomme
LL 00 nous lui auions fait réprefenter touchant l'efpee de Conneftable que noftre tres

AY cher Oncle le Duc d’Orleans auroit grand fuierd'en eftreoffencé pour l’inte- |
Et reft de la charge qu'a de noftre Lieutenant General en toutes nos armèes & |

Fr Prouinces : 1] demamdoit maintenant que nousen fiffions expedier les proui-
fons fans le fceu denoftredirOncle, pour les tenir fecretres iufqu’a ce qu'ileuft
pu Je lui fairetrouuer bon, ou pl he iulytra ce que les deffeins qu'il meditoic
lui donnaffenclieu de fouftenir l'affaire hautement quelquedefordre qui en püût
arriuer, Ce pendant, pouf fe mettre mieux em eftat de nous violenter en toutes
chofes,En mefme temps qu'il faifoir des pourfvittes fi extraordinaires, il de-
mandoit auec grande inftance fous diuers prerextes qu’onfi approcher de ces
quarriers- ci les troupes qui portenc fon nom; ou quien dependent, leiqueiles
feuiés font capables de compofer va Corps d’armees fänsauair egard quela

plufpart font entploiees pour noftre feruice & pour la deffence de l'Éftar, en di-
uers Lieux fort efloignez: Circonftance que nous eftimons digne de tres grande

réflexion, auf bien que celle des fortifications de Stenai & de Ciermont,
où ontrauailloit inceflamiment a {es defpens : Comme encor le prix fait depuis.

vn moir a déux cent mille francs paur fortifier sellegerde, N'eftant gueres a

« moias d’auoir des penfees & des deflems couca faicextraordinai-
la employer fon propre argent a rendre plus fortes des piaces qui

font dcfia de {oy en tiesbon eflat, & quine ont mesacces d'aucun eencmi,

Nous auons par beaucoup de refpects diilimulé nos iufkes reflentimens ufqu'a

vne telle extremiré que nous fommes afieurez quele monde iugera que nous

auons tropt bafardé par noftre patience. IFeft vray que nous efperrens touf-

jours que la prudence que noftredit. coufin pourroir acquerir pa’ l'âge,;modere-

roit cete grande ardeur : Où quetaat de biens faits fans exempl: dont nous

l’'auions comblè, l’obligeroyent afe tenir pargratitude dans les termes de.fon

deuoir : Mais ayans au contraire veu [es chofes reduices en sels rermes qu’ilfal.

loit fe refoudre ou a luy accorder tout [ & par cette voyenous aurons efté bien

toft defpouillez | ou à le lui refufer { & nous l'aurions veu biemtoft les armes

%la main contre nous mefmes } voyans d’ailleurs quela profufion de nosgraces /

ne feruoit plus qu'a lui en faire tous les iourspretendre de nouuelles: qu'vne

plus longue tuliergnce {eroitlaperte infailliblede l'Eftat fon netrauuoit bien

toft quelque moyend'arrefter la courfe violente de ce Torrent qurn'auoitplus

de digue qu'il nérompift pourtout'inonder + Etayans-cnfin:remarquédepuis
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quelque temps » que les a@fuis que neüsirecevions de quelaueendraÿs generale-

ce fuitdespays eftrangers, s'accordoient tous 2 dire quele plus veri-

cablefuiet:de l'auerfion que les Éfpagnols téfmoignensalaconc ufiondela paix

roccde de cequ'ils veulent voir'auparauantaquoyaboutiront les defleins 8 les

adions daPrince. deCondé; qui va (-difoientils | s'emparsnt tous les ioursdes.

principales forcesdel'Eftar.& de l’authorité,.ce quine peut pas tarder, oudÆ

produire vneguerre

scemmisleregimedecet Eftat, à nous mefmes, & au bien & repos dé nos fu-

jets, fi nous n’aporions {onsplus dedelay,remede a vn mal deuenu deformais&

preflant; qu'il euftpéicfianc negli & donnerbien toft vn coup fatalà l'Eftats

Novs anonsdonc refolu par: l’aduis:de la Reyne Regente noftre tres ho=

noréeDame-&Mere, de nous afleurerde 2perfonne de noftreditCoufinlePrin

ce déCondé: commeaufl de cellede noftre Coufin le Pince de-Conty, com

pliceprefenréement derous les defleins de fon frere, &quidepuis noftre retour

àParisa inceflamment: vife &-concouru pat fa conduitte a routes fes mefmes

fins, Quant a noftre Coufiule Duc de Longueuille , nous eftions promis que

lé gränd nombre de graces que nous lui awions accordees, foiren places, foire

honneursou-enbiens, & quenous asons mefmes de beaucoup augmentéesde”

puis nos-detnieres Déclarations de paix, l'obligeroient fuiuant fes promefles

& {on deuoir a procurer de rourefa puiflance ; le repos de la prouince que nous

lüiauons confice, &le bien denoftre feruice dans letefte dePEftat : Mais nous :

aton$ remarqué que depuiscetemps la, qu'il n'arien obmis d’extraordinaire

& d'iniufte , pour acquerir dansfenG ouuernement un credit redoutable: Qu'il

nes’eft pas contenté d'ypoflederdiuerfes places tres confiderables , dontl'vne

a’efté arrächee de nous en derpierliem par les artifices queghacuna veus : Ni.

dé voir grefque toutes les autres ; aufli bien que les priner ales charges de I&

prouince. entre les mains de fesdependans ; Qu'il ne s’eft pas contentéd'avoir

joint à la chargede Gouuerneur en chef, celles de Bailly de Rouen& deCaën

pour avoir vs prerexre apparemmentJegitime derroubler la fonétion de nos lu-

ges ordinaires, & par ce moyen viurper vne nouvelle authorité dans la luftice’

aufi bien quedars les armes : Etenfiu.Qu il ne.s'eft.pas contente de faire tra-

vailier euuertemenc fes emiflaires pour debau cher laforié de nos fideles fuiets,

& attirer dans fa dependance tous ceux qui ont tefmoignè affeétion pour no

ftre féruice, n'ayant pas far fcrupule de les menacer d’vne entiere ruine s'ils re-

fufoient plus long- ceripe defpouter aueuglementtoutes fes paflions : Mais auffi

qu'il 4e part dans les confeils & principaux defleins denofdus Coufins les

Princes de Condet&ide Conty, &qu'ila prefque roufiours aflifte aux délibera*

tions tenvés dans leur famille pour l'eftabliflement & augmentation de jeur

communegrändeur , & d’vne puiffance legitimement fufpeéte à celle. que Dieu

nous a donnee dans noftre RoyaumeEËt d'ailleurs que les ficns difoient defià

infolemnient dans fa maifon;que fi l'année derniere , i1ne put venir à bout du

. Hädré‘cout feul, ous enfemible auoient-enfinfai& lecoup.En fuite dequoy on

deuoitl'appeller d'orenauant Ducde:Normandie, né fuy.reftant pas à beaucoup

préz tant de chemin a faire pour aJler a la Souueraineté qu'il en auoit faiét pour

paruënir a l'excez depoutoir & des forces'qu'ilauoit dans la Prouince:Voyans

en effect qu'il cominengoitâ-exercer diuers aétes decette pretenduëé $ ouuera®

netbpar des defobeyflances formelles a nos ordres : sefmoin le refus qui fut féict

iln’y a que peu de jours au pont de l'Arche de receuoir les compagnies de

Geus-darmes&dgCheuaux legers de noftre garde,quay qu'il n'y euft quepen de

jours que n jons mis en pofleffion de ladite place, & qu'il y euft vn ordre
èausfi contrainétsexprez : fi nous pour les y faire loger, Nous aupns efté :

par tant de refpeétsdenous asuxer de La petfonme de noffre-dit Çoufg icDue

Giuilé dans ce Royaume, où de caufer le bouleuerfement.

de‘cette Monarchie:Nousauons eftimé quece feroit deffaillir a Dieu qui nons .

Le

 



 

ÆA

nue Hp St 21555 ve Be ‘+

que touscespérils dontnôftre Royaume eftoit menacè , Fadeac à grands & 4

seflans que çaeftéprefque defaillir audeuoir d'ra bon Ray, d'auoir differè

ifqu4 prefentles remedes necelaires pour l'en garentir: Ncantmoins Pamour

aneEve la luftice, & l’apprehenfion qu’on ne nous imputaft d’en
vouloiratrefter le cours pour d’autres fins,nous a fait renircoures chofes en
-fafpens , mefmes auec beaucoup de hazard, pour vous donner le temps Il

d'acheusr le procez que vous auiez commencé :par notre ordre

+ &ala requefte de noîftre Procuteur-general contre tous ceux qui fe trou-

# vont coupables dela fedition qui fut excitee l'onziefme Decinbre dernier, ou

DL dej'entreprife faire contre la perfonne düdit Prince, que Nous voulons eftre

à içonrinué par YOUS fans interruption felon la rigueur de nos Ordoonnances.Mais

% dr fçeu d'vn coftè queledit Prince auoit faitapprocher de luy pluñeurs

énet Canrils-hommes de fa dependance, des O Mciers de fes troupes & que de fes
.* plus confidens s'eftoient laïflez entendre qu'ilmeditoit quelque grand deffein,

à ui ne pouuoir ‘eftre qu’aupreiudice de noftre authoritè & du repos de nos

. fuiects, puis qu'il nenous en donnoit aucuné connoiflance : Ayans mesme

édailleurs receu desauis certains qu’il fe preparoira le retirer dans {on Gouuer-

nement en diligence & fans noftre congé, ausfi-tofkqu’il verroit que les chofes

nepañeroient pas entierement felon fon defir parmy vous ,afin d'y faire èclor-

re auec plus de feurcè les resolutions formèesde longue main dansfon esprit: Et

que de concert añce luy lesdics princes de Conti & Duc de Longueville se de-

uoient ausf rendre en mesme remps dans leursGouuernemens,il n'a plus efté en

noître pouuoir d’vser de remise ; & pour le repos de noftre Eftat , de pañler

par deflus tout autre confideration & denous afleurer de Jeurs perfonnes fans. ;

lus dedelay. Et d'autant que leurs partifans & ceux qui vont fans cefle cher M

Chant les occafions de brouilier, pourroient eflayer de donner quelque mauvai- |

fe interpretationé vne refolntionfi iufte& fi neceflaire pour le repos& falut de

noftre Eltat, qué noftre deuoir nousPE de preferer 4 route autre chofe: |

Nous declarons u’auoir aucuneintentionderien faire contre noftreDeclaration à

du vingr-deuxiefme Oétobre 1648. n1 contre celle du mois de Mars 1649. |.

&rautres que nous avons fait publier depuis pour la pacification des troubles

paffez, tant de noft'e bonne ville de Paris & dela Normandie que de Prouence

& deGuyenne,lefquellesnous voulons & entendons deuoir demeurer en leur for Fi

rce & vertu, en tous les chefs qu'elles contiennent, C A R tel eft noftre plai ES

&r, donnè 4 Paris Le 19 lanuier 14jo. Signè LOVYS : & plus bas par le Roy 1

& la Reine Regente fa Mere prefente. Ds GV5N5GAYD. \#0

  

 

  
 

     

L eff eniointà noftre amé@> feal Theophrafte Renawdot , lys de nes Medecins Gr |

EE rruutes, defaire imprimere»fou Imprimerie de cerre ville , > faire publier

_en fuitte la Lettrepar nous envayée à noftre Parlement de Paris fur le [uiet dela detenft

tien de nos Coufins les Princes deCondé@ de County, G* Duc de Longneville, en datie

: du 19: Lanuer 165 0 : @* deffencesfontfaitesà tous autres nos Imprimeurs @ perfon-

| nesde quelque qualitéeg coudition qw'ils[aient de l'imiter,.alterer ow contrefaire,à peine

defix mille liwres d'amende,@e autrs peines portées par nos Leëtres patentes Gr Arrefés

de nofireConfel. Faitt à Paris, le 20defdits mois © An ; Signé LOVTSiE

plumbe Di GYENSEQYD:
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